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PRÉSENTATION
Initiée désormais dans un contexte international ouvert et un cadre institutionnel décentralisé, la politique
d'aménagement du territoire est toujours confrontée à la désertification des campagnes, à la concentration urbaine et à
la montée du chômage. Avec pour objectif l'amélioration des conditions de vie des Français et un développement
équilibré du pays, elle devrait être à nouveau globale, offensive, conçue selon une vision à long terme et respectueuse
des compétences de chaque échelon territorial. La France de l'an 2015 pourrait ainsi offrir un territoire plus compétitif,
rassemblé autour d'un milieu rural réanimé et d'un réseau urbain continu dont le point fort serait notre capitale,
privilégiant sa vocation internationale. La réussite de cette politique repose sur la modernisation des moyens
financiers, la réalisation d'équipements et la mise en place de services performants, des réformes institutionnelles ainsi
que sur un renforcement de la DATAR et un suivi régulier des actions conduites.
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